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ARTICLE UNIQUE

Suppression de l'alinéa 14. 

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à supprimer la volonté de la présente proposition de résolution d'élargir les 
compétences du Parquet européen. 

Il en va de la souveraineté judiciaire de la France et également de tous les États membres de l'Union 
Européenne. Il faut d'ailleurs noter que tous les États membres ne participent pas au Parquet 
européen : le Danemark, la Hongrie, l’Irlande, la Pologne et la Suède ont ainsi fait ce choix de 
protéger leur juridiction nationale plutôt que de la diluer. 


